
 

 

Annexe 4 : Plateau Technique Spécialisé – Cahier des charges plateau de rééducation 
assistée du membre supérieur 

 
Composantes requises  
 

‐ Dispositif de rééducation assistée du membre supérieur qui nécessite la supervision en continu 
d’un professionnel de rééducation – réadaptation, décliné en deux modules :  
• Module 1 

‐ Dispositif d’assistance robotisée des membres supérieurs avec motorisation qui permet 
l’action avec enregistrement du mouvement en temps réel et rétroaction adaptée 

• Module 2 
‐ Dispositif d’assistance de rééducation du membre supérieur non robotisé qui permet de 

travailler sur l’intention de mouvement de la main : 
o avec suspension gravitaire, couplée à un rétroaction par réalité 

virtuelle/augmentée qui facilite l’activité et la participation 
o par thérapie miroir informatisée dédié au membre supérieur par 

enregistrement caméra du bras sain du patient, ensuite projeté sur son 
membre lésé (hors casques de réalité virtuelle ou dispositifs grand public ou 
tables / tablettes tactiles) 

o par réalité virtuelle immersive corps entier (hors casques de réalité virtuelle 
ou dispositifs grand public ou tables / tablettes tactiles) 

‐ Dispositif aux normes CE 
‐ Quel que soit le ou les module(s) disponible(s) un espace ou une pièce est dédié au(x) 

dispositif(s), avec possibilité de mobilité en fauteuil roulant VPHE autour des machines 

‐ Edition papier ou CD ou USB des résultats pour les patients  
‐ Données intégrées et interprétés dans le dossier patient  
‐ Règles de fonctionnement pour l’usage du dispositif  
‐ Statistiques d’utilisation du dispositif 
‐ Données médicales issues du travail sur la machine intégrées dans le dossier du patient, en 

privilégiant l’interopérabilité avec le système d’information de l’établissement 

‐ Livret de maintenance intégrant la liste des interventions, des mises à jour logiciels et des 
réparations 

‐ Matériovigilance 
‐ Carnet des dysfonctionnements (démarche qualité) 
‐ Personnels formés à l’utilisation des dispositifs 

 
Unité d’œuvre servant au financement  

‐ L’équipement sera financé par appareil, identifié du module 


